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LE CAF
Le Conseil des affaires francophones 
de l’arrondissement de Biel/Bienne 
(CAF) est un conseil politique cantonal 
institué par la loi sur le statut parti-
culier du Jura bernois et sur la mino-
rité francophone de l’arrondissement 
administratif de Biel/Bienne (Loi sur le 
statut particulier, LStP).

Il a pour missions de garantir les 
intérêts de la population francophone 
de l’arrondissement de Biel/Bienne 
et de promouvoir le bilinguisme en 
favorisant la cohabitation de deux 
communautés linguistiques fortes.

DOMAINES D’ACTION
•	 Formation
•	 Culture 
•	 Santé et social
•	 Bilinguisme cantonal et régional
•	 Politique et citoyenneté
•	 Communication et visibilité

COMPOSITION ET ELECTIONS
Les élections des 18 membres du CAF 
ont lieu tous les 4 ans et sont réparties 
de la manière suivante:
•	 Le Conseil de ville de Bienne élit 
	 11 membres
•	 L’Assemblée municipale d’Evilard élit 

2 membres
•	 La Conférence agglomération 

biennoise de l’association 
	 seeland.biel/bienne élit 5 membres.

ORGANES
Le CAF est composé d’un Bureau 
qui pilote le conseil ainsi que de 
commissions permanentes et non 
permanentes. Le Plénum, le Bureau 
et les commissions siègent environ 
chacun sept fois par année. Un 
secrétariat général soutient le conseil.

RESEAU
Le CAF agit en collaboration avec de 
nombreux partenaires institutionnels 
tels que le Conseil du Jura bernois 
(CJB), ou privés tels que le Forum 
du bilinguisme, ainsi qu’avec 
les autorités et administrations 
communales et cantonales.

TERRITOIRE
Le CAF intervient dans les affaires 
cantonales bernoises. Il représente 
les 30’000 francophones de l’arrondis
sement administratif de Biel/Bienne. 
Cet arrondissement bilingue est 
composé de deux communes 
bilingues (Bienne et Evilard) ainsi que 
de 17 communes germanophones 
(Aegerten, Bellmund, Brügg, Ipsach, 
Longeau, Gléresse, Meinisberg, 
Mörigen, Nidau, Orpond, Perles, Port, 
Safnern, Scheuren, Sutz-Lattrigen, 
Schwadernau, Douanne-Daucher). 

INFORMATIONS GÉNÉRALES POUR 
PARTICIPER À L’ÉLECTION ET 
DEVENIR MEMBRE DU CAF 

Contact du secrétariat général: 
info.caf@be.ch ou 031 633 75 55

caf-bienne.ch
communiqués de presse, objectifs annuels, 
rapport d’activités, membres, statistiques, etc. 

belex.sites.be.ch
bases légales cantonales

caf-bienne.ch/elections  →



ENGAGEMENT POUR LA 
POPULATION FRANCOPHONE
Siéger au CAF permet notamment de:

Représenter les 30’000 francophones 
de la région 
L’arrondissement administratif de 
Biel/Bienne compte plus de 30’000 
francophones et leur nombre ne 
cesse d’augmenter. Ces personnes 
constituent une part importante des 
francophones établis sur le territoire 
cantonal et doivent pouvoir se faire 
entendre auprès des autorités 
cantonales, en collaboration avec le 
CJB qui représente le Jura bernois. 

Participer à construire l’avenir 
de la région 
Quelles seront à l’avenir les structures 
du canton, celles nécessaires 
à notre région? Quels droits et 
devoirs incombent à la population 
francophone? Autant de thèmes qui 
sont traités durant les séances du CAF. 

Renforcer le bilinguisme régional 
et cantonal 
Dans un canton à forte majorité 
germanophone, le CAF promeut un 
bilinguisme vécu et la cohésion entre 
les communautés linguistiques. Il 
s’engage pour le développement des 
filières de formation bilingues et pour 
le soutien des institutions bilingues. 

Devenir acteur du changement 
Le CAF a un impact réel dans la 
région et cela notamment grâce à son 
travail avec de nombreux partenaires. 
Particulièrement dans les domaines de 
la formation, de la culture, de la santé et 
du social, le CAF porte les intérêts de la 
population francophone de la région par 
des soutiens concrets aux acteurs du 
terrain et par des interventions auprès 
des autorités cantonales.

PROFIL DES MEMBRES DU CAF

Intérêt et compétences 
Le CAF est amené à traiter de 
nombreux dossiers sur des thèmes 
très variés. Ses membres présentent 
un intérêt pour les questions de langue, 
de formation, de culture, d’économie, 
de santé, du domaine social ou pour les 
questions juridiques et d’institutions 
publiques. Les membres du CAF 
doivent également disposer de la 
nationalité suisse et du droit de vote. 

Ancrage dans la région et la 
société civile 
Les membres du CAF sont 
généralement actifs dans différents 
domaines sociaux et politiques de la 
région et disposent d’un bon réseau.

Maîtrise de la langue française 
Le CAF traitant des affaires franco-
phones, la maîtrise du français est dès 
lors essentielle. Les personnes germa-
nophones maîtrisant le français sont 
les bienvenues au CAF. Les séances du 
CAF se déroulent en français. 

Disponibilité et engagement
Les séances du CAF sont en principe 
obligatoires. Elles ont généralement 
lieu en soirée et dans la région biennoise.


